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(54) Echangeur thermique amélioré

(57) Dispositif d’échange thermique entre un premier
fluide caloporteur (F1) et un second fluide caloporteur
(F2) comprenant
- un premier canal (100) associé à une entrée (E1) et
une sortie (S1), le premier canal (100) étant destiné à
recevoir le premier fluide caloporteur (F1),
- un deuxième canal (200), associé à une entrée (E2) et
une sortie (S2), hydrauliquement isolé du premier canal
(100), le deuxième canal (200) étant destiné à recevoir
un deuxième fluide caloporteur (F2), le deuxième canal
(200) permettant un échange thermique entre le premier
et le deuxième fluide caloporteur (F1,F2),
le dispositif étant caractérisé en ce qu’il comprend une
enveloppe conique (T) et un élément en forme de plaque
(10), enroulé, dont l’arrête supérieure est adjacente à
l’enveloppe conique, l’élément en forme de plaque (10)
définissant un conduit interne formant le premier canal
(100) suivant une trajectoire en forme de zig zag, l’en-
roulement de la plaque (10) définissant le deuxième ca-
nal (200) entre les spires de l’enroulement, formant des
moyens de guidage de sorte que les deux fluides circu-
lent chacun le long d’une trajectoire en spirale.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des échan-
geurs de chaleur.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne le
domaine des échangeurs conçus pour provoquer un
échange thermique entre un premier et un deuxième flui-
de caloporteur.
[0003] Plus particulièrement encore, l’invention con-
cerne le domaine des échangeurs conçus pour être
agencés au sein d’un réservoir de stockage comme un
dispositif de chauffe-eau afin de provoquer un échange
thermique entre un fluide caloporteur (par exemple pro-
venant d’un circuit solaire) et le fluide à chauffer contenu
dans le réservoir (par exemple de l’eau sanitaire dans le
cas d’un chauffe-eau).
[0004] Dans ce domaine, on connaît de nombreux dis-
positifs permettant d’échanger l’énergie thermique
(c’est-à-dire de la chaleur) entre un premier fluide calo-
porteur et un deuxième fluide caloporteur.
[0005] Les figures 1, 2a et 2b tirées du document US
2 663 549 représentent trois vues en coupe d’un même
échangeur de chaleur 1 permettant de transférer l’éner-
gie thermique entre un premier fluide G vers un deuxième
fluide R.
[0006] Plus précisément, cet échangeur 1 est compo-
sé d’un élément tubulaire en spiral dont les spires non
jointives présentent une section droite fermée en forme
de rectangle allongé parallèlement à l’axe de la spirale.
Le fluide G est amené par une canalisation 11 centrale
dans l’entrée radialement interne de l’élément en spiral
pour circuler dans l’élément tubulaire en spiral 4. La spire
radialement externe de l’élément tubulaire débouche
axialement sur le côté opposé à la canalisation 11. Entre
les spires de l’élément tubulaire, il est formé un canal en
spirale hydrauliquement isolé de l’élément en spirale et
qui débouche axialement de part et d’autre de l’élément
tubulaire. Le fluide R, quant à lui, est amené par une
canalisation 22 dans le canal et circule ainsi axialement,
c’est-à-dire verticalement depuis le bas de l’échangeur
vers le haut en circulant dans l’élément en spiral selon
la direction 7. Ainsi, le fluide R est hydrauliquement isolé
du fluide G, tout en étant en relation d’échange thermique
avec ce dernier par les surfaces 2 et 3. En sortie de
l’échangeur, le fluide R sortant de chaque spire selon les
directions 7 est recueilli dans un élément collecteur 10
pour une utilisation ultérieure.
[0007] Cependant, des critiques ont été émises quant
aux dispositifs de l’état de la technique. En effet, l’échan-
ge thermique entre le fluide R et le fluide G s’effectue le
long de la hauteur de l’échangeur 1 et cette surface
d’échange n’est pas toujours suffisante pour un rende-
ment optimum de l’échange thermique.
[0008] Une première solution serait d’augmenter la
taille de l’échangeur, avec pour conséquences un échan-
geur plus cher, plus complexe et il n’y a pas forcément
de place pour agencer un tel échangeur à l’intérieur d’un
réservoir (par exemple un ballon d’eau chaude).

[0009] Selon une autre critique, il s’avère que ces dis-
positifs de l’état de la technique ne permettent pas de
mettre en oeuvre une stratification thermique du fluide
en sortie de l’échangeur.
[0010] On entendra par « stratification thermique »
d’un volume de fluide, le fait que ce volume de fluide
comprend des couches à des températures différentes
selon la position de cette couche. Généralement, ces
couches sont situées les unes sur les autres le long de
la hauteur dans un récipient (tel qu’un ballon ou tout autre
type de réservoir pour fluide), les couches inférieures
étant les plus froides, la température des couches aug-
mentant avec la hauteur de positionnement. Bien évi-
demment, ce phénomène de stratification thermique
n’est pas obligatoirement discontinu et est généralement
continu par échange thermique entre les couches.
[0011] En conséquence, un premier but de la présente
invention est de fournir un dispositif d’échange de chaleur
entre un premier fluide caloporteur et un second fluide
caloporteur permettant d’augmenter la surface d’échan-
ge par rapport aux dispositifs de l’état de la technique
sans pour autant augmenter la taille de l’échangeur.
[0012] Plus précisément, un but de la présente inven-
tion est de proposer un dispositif d’échange thermique
qui soit simple et peu coûteux à réaliser.
[0013] Un autre but de la présente invention est de
fournir un dispositif d’échange de chaleur mettant en
oeuvre une stratification thermique de l’un des deux flui-
des caloporteurs en sortie de l’échangeur.
[0014] A cet effet l’invention concerne un dispositif
d’échange thermique entre un premier fluide caloporteur
et un second fluide caloporteur comprenant :

- un premier canal associé à une entrée et une sortie,
le premier canal étant destiné à recevoir le premier
fluide caloporteur,

- un deuxième canal, associé à une entrée et une sor-
tie, hydrauliquement isolé du premier canal, le
deuxième canal étant destiné à recevoir un deuxiè-
me fluide caloporteur, le deuxième canal permettant
un échange thermique entre le premier et le deuxiè-
me fluide caloporteur,
le dispositif étant caractérisé en ce qu’il comprend
une enveloppe conique et un élément en forme de
plaque, enroulé, dont l’arrête supérieure est adja-
cente à l’enveloppe conique, l’élément en forme de
plaque définissant un conduit interne formant le pre-
mier canal suivant une trajectoire en forme de zig
zag, l’enroulement de la plaque définissant le
deuxième canal entre les spires de l’enroulement,
formant des moyens de guidage de sorte que les
deux fluides circulent chacun le long d’une trajectoire
en spirale.

[0015] Ainsi les moyens de guidage obligent les deux
fluides à s’écouler le long d’une spirale au sein d’un
échangeur permettant d’augmenter la surface de contact
sans augmenter la taille de l’échangeur.
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[0016] Ainsi, il est possible d’obtenir de manière très
simple un échangeur thermique dont les deux fluides cir-
culent chacun le long d’une trajectoire en spirale. La cir-
culation relative des fluides pouvant être avantageuse-
ment à contre courant.
[0017] Avantageusement mais facultativement, l’in-
vention comprend au moins l’une des caractéristiques
suivantes :

- le premier canal comprend une entrée située à proxi-
mité du centre de l’enroulement de l’élément en for-
me de plaque et une sortie radialement externe, op-
posée au centre de l’enroulement,

- le deuxième canal comprend une entrée radialement
externe à l’enroulement de l’élément en forme de
plaque et une sortie située à proximité du centre de
l’enroulement,

- le premier canal comprend des tronçons principaux
perpendiculaires à l’axe d’enroulement de l’élément
en forme de plaque, les tronçons principaux étant
raccordés deux à deux, au niveau de leurs extrémi-
tés par des tronçons secondaires parallèles à l’axe
d’enroulement,

- le dispositif comprend un élément en forme de pla-
que comprenant :

O le canal interne destiné à recevoir le premier
fluide caloporteur,
deux surfaces opposées de part et d’autre du
canal interne conçues pour provoquer un
échange de chaleur entre le premier fluide ca-
loporteur circulant au sein du canal et le deuxiè-
me fluide en contact avec lesdites surfaces,
la hauteur de l’élément en forme de plaque va-
riant le long d’un axe principal dudit élément per-
pendiculaire à l’axe d’enroulement,

- l’élément en forme de plaque présente une augmen-
tation de la hauteur entre une première extrémité de
la plaque le long de son axe principal et une deuxiè-
me extrémité de la plaque,

- l’élément en forme de plaque présente une augmen-
tation de la hauteur le long de l’axe principal de la
plaque,

- l’augmentation de la hauteur est continue,
- l’augmentation de la hauteur est par palier,
- la différence de hauteur d’une extrémité à l’autre de

l’élément en forme de plaque le long de son axe prin-
cipal est d’une valeur relative comprise entre 5% et
100%,

- la différence de hauteur d’une extrémité à l’autre de
l’élément en forme de plaque le long de son axe prin-
cipal est d’une valeur absolue comprise entre 10 cm
et 100 cm,

- les surfaces de l’élément en forme de plaque pré-
sentent des aspérités et/ou des protubérances et/ou
des ailettes,

- l’élément en forme de plaque est réalisé dans au

moins l’un des matériaux suivants : métaux, plasti-
ques, matériaux composites,

- le dispositif comprend en outre une cheminée de
stratification thermique,

- la cheminée de stratification thermique comprend un
élément tubulaire comprenant une pluralité de lumiè-
res alignées dans le sens d’un axe principal de l’élé-
ment tubulaire.

[0018] Ainsi, en sortie de l’échangeur, il est possible
d’avoir une stratification thermique de l’un des deux flui-
des caloporteurs, c’est-à-dire que, selon la température
du fluide en sortie de l’échangeur par rapport au fluide
ambiant dans lequel est immergé l’échangeur, le fluide
ressort à une hauteur différente correspondant à l’une
ou l’autre des lumières de l’élément tubulaire.
[0019] L’invention concerne également un réservoir de
fluide, notamment un ballon d’eau chaude, caractérisé
en ce qu’il comprend le dispositif d’échange de chaleur
selon l’invention, et en ce que le premier canal est con-
necté à un circuit de fluide provenant d’une source chau-
de de sorte que le fluide provenant d’une source chaude
circule à l’intérieur du premier canal interne et en ce que
le deuxième canal comprend une entrée et une sortie au
sein du réservoir de sorte que le fluide contenu dans le
réservoir constitue le deuxième fluide caloporteur circu-
lant au sein du deuxième canal du dispositif d’échange
de chaleur.
[0020] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
la présente invention apparaitront à lecture de la descrip-
tion qui va suivre et sur les figures annexées, données
à titre illustratif, et sur lesquelles :

- les figures 1 et 2a et 2b, tirés du document US 2 663
549 représentent un dispositif d’échange de chaleur
selon l’état de la technique, la figure 1 étant une vue
en coupe verticale I-I, la figure 2a étant une vue en
coupe horizontale IIa-IIa, et la figure 2b étant une
vue en coupe verticale IIb-IIb,

- la figure 3a est une représentation schématique de
coté d’un élément en forme de plaque d’un dispositif
d’échange de chaleur selon un premier mode de réa-
lisation de la présente invention,

- la figure 3b est une représentation schématique de
coté d’un élément en forme de plaque d’un dispositif
d’échange de chaleur selon un autre mode de réa-
lisation de la présente invention,

- les figures 3c et 3d sont des vues en coupe respec-
tivement des figures 3a et 3b, respectivement selon
les plans IIIc-IIIc et llld-llld,

- la figure 4a est une représentation schématique de
coté d’un élément en forme de plaque d’un dispositif
d’échange de chaleur selon encore un autre mode
de réalisation de la présente invention,

- la figure 4b est une vue en coupe verticale selon le
plan lVb-lVb de l’élément de la figure 4a,

- la figure 4c est une vue cavalière d’une portion de
l’élément de la figure 4a.
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- la figure 5a représente un élément en forme de pla-
que d’un dispositif d’échange de chaleur selon la fi-
gure 4a, enroulé selon un mode de réalisation de la
présente invention,

- la figure 5b représente une enveloppe et une che-
minée de stratification selon un mode de réalisation
de la présente invention,

- la figure 6a est une vue en coupe horizontale Vlll-
Vlll d’un dispositif d’échange de chaleur selon les
figures 5a et 5b (le nombre de spire ayant été réduit
par souci de clarté),

- la figure 6b est une vue de haut d’un dispositif
d’échange de chaleur selon les figures 5a et 5b,

- la figure 7 représente une vue éclatée d’un dispositif
d’échange de chaleur selon un mode particulier de
la présente invention,

- la figure 8 représente une vue en coupe d’un élément
en forme de plaque d’un dispositif d’échange de cha-
leur selon la figure 3a ou 3b, enroulé selon un mode
de réalisation de la présente invention,

- la figure 9 représente un dispositif d’échange de cha-
leur comprenant un élément en forme de plaque se-
lon la figure 8,

- la figure 10 est une vue en coupe horizontale de la
figure 9 selon le plan lX-lX d’un dispositif d’échange
de chaleur selon la figure 9,

- la figure 11 est une vue en coupe d’un réservoir de
fluide, et plus spécialement un chauffe-eau compre-
nant un dispositif d’échange de chaleur selon l’in-
vention.

[0021] En référence à la figure 3a et selon un premier
mode particulier de la présente invention, un dispositif
d’échange de chaleur entre un premier fluide F1 et un
second fluide F2 comprend un élément 10 en forme de
plaque P.
[0022] L’élément 10 en forme de plaque P comprend
un axe principal A le long duquel s’étend ladite plaque
entre une première extrémité 103 et une seconde extré-
mité 104. L’élément 10 présente entre ces deux extré-
mités, deux surfaces opposées 101 et 102 espacées
d’une épaisseur e selon une transversale de l’axe prin-
cipal A.
[0023] Préférentiellement, les extrémités 103 et 104
sont des segments de droite perpendiculaires à l’axe
principal A. La plaque comprend également un bord 105
préférentiellement parallèle à l’axe principal A et un
deuxième bord 106 opposé au bord 105. Les bords 103,
104, 105 et 106 permettent de former le contour des deux
surfaces de contact 101 et 102. La forme externe de l’élé-
ment 10 est obtenue par translation des contours 103,
104, 105 et 106 le long de l’épaisseur e (préférentielle-
ment perpendiculaire aux contours 103, 104, 105 et 106).
Le bord 104 définit la direction d’un axe Z préférentielle-
ment perpendiculaire à l’axe principal A. L’élément 10
(et plus spécifiquement les surfaces de contact 101 et
102) peut être réalisé en tout matériau connu de l’état de
la technique pour permettre une optimisation de l’échan-

ge de chaleur entre un premier fluide caloporteur et un
second fluide caloporteur et notamment peut être réalisé
dans au moins l’un des matériaux suivants : métaux,
plastiques, matériaux composites, ...
[0024] L’élément 10 est en forme de « plaque », c’est
à dire que ces dimensions géométriques sont telles que
son épaisseur e est sensiblement inférieure aux dimen-
sions des surfaces opposées 101 et 102 et plus précisé-
ment de la largeur horizontale L et la hauteur verticale H
du corps de base.
[0025] Par convention, on appellera le bord horizontal
105, la « base » de l’élément 10, de telle manière que
l’axe principal A est également un axe horizontal, et les
extrémités 103 et 104, des segments verticaux.
[0026] Ainsi, la « hauteur » est définie comme étant la
distance entre le bord 105 et le bord 106 de la plaque à
un point donné de la base 105 et on entendra par
« longueur» la distance entre les bords 103 et les bords
104 le long de l’axe principal A.
[0027] Préférentiellement, les dimensions géométri-
ques de l’élément 10 sont les suivantes : hauteur H com-
pris entre 0,2 et 1,5 m ; longueur L comprise entre 1 et
10 m ; et l’épaisseur e comprise entre 0,1 et 10 mm.
[0028] L’élément 10 en forme de plaque P comprend
un premier canal 100, interne, agencé entre les deux
surfaces opposées 101 et 102. Ce premier canal interne
100 est destiné à recevoir un premier fluide caloporteur
F1. Le canal interne 100 est associé à une entrée E1 et
une sortie S1 permettant la circulation du fluide F1 au
sein du premier canal interne 100. De plus, le premier
canal 100 est en contact thermique avec les deux surfa-
ces principales 101 et 102 opposées, permettant ainsi
de provoquer un échange de chaleur entre le premier
fluide caloporteur circulant au sein du premier canal 100
et un deuxième fluide caloporteur à l’extérieur de l’élé-
ment 10, en contact avec lesdites surfaces d’échange
thermique opposées 101 et 102.
[0029] Ainsi, par l’intermédiaire des surfaces 101 et
102, le dispositif selon l’invention met en oeuvre un
échange d’énergie thermique entre le premier fluide ca-
loporteur F1 circulant au sein du premier canal interne
100 et le deuxième fluide caloporteur F2 situé à l’extérieur
de l’élément 10 en contact avec lesdites surfaces oppo-
sées 101 et 102.
Le premier canal interne 100 peut être réalisé :

- par surmoulage du corps de base sur un élément de
canalisation préalablement installé ou

- par l’agencement de deux surfaces 101 et 102 de
part et d’autre d’un élément de canalisation permet-
tant de former une structure sandwich,

- par l’agencement de deux éléments en plaque com-
prenant chacune un sillon correspondant à la trajec-
toire du canal interne 100, l’assemblage des deux
surfaces permettant de définir le canal interne à par-
tir des sillons en regard,

- ou par tout autre procédé technique connu de l’état
de la technique.
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[0030] Il est à noter que le premier canal interne 100
décrit une trajectoire au sein de l’élément 10 permettant
de faire circuler le fluide F1 du haut de l’élément 10 (bord
106) vers le bas (bord 105).
[0031] La trajectoire décrite par le premier canal inter-
ne 100 effectue des allers-retours entre une première
extrémité 103 et une seconde extrémité 104 en partant
du haut de la plaque (à proximité du bord 106) et des-
cendant progressivement jusqu’au bord inferieur 105 du
corps de base 10. Avantageusement, le canal interne
100 comprend son entrée E1 au niveau de la base 105
et remonte (préférentiellement verticalement) en direc-
tion du bord 106 via l’extension 1001 du canal interne
100. Puis la trajectoire du canal interne 100 suit une suite
d’allers-retours 1002 entre les extrémités 103 et 104 non
débouchant (et éventuellement le bord 106) en direction
de la base 105. Les différents allers-retours sont préfé-
rentiellement mais facultativement horizontaux et régu-
lièrement espacés le long de la hauteur de la plaque et
préférentiellement d’un espacement typiquement de 50
mm et sont rejoints à leurs extrémités par des extensions
1003, préférentiellement verticales.
[0032] Ainsi, dans le cas où le premier fluide F1 circu-
lant à l’intérieur de l’élément 10 est un fluide destiné à
chauffer le deuxième fluide F2 circulant à l’extérieur de
l’élément 10, il est à noter que plus on se situe à une
position haute de l’élément 10, plus le premier fluide F1
est chaud. En effet, le fluide F1 parcourant le canal in-
terne 100 de l’élément 10 en commençant depuis le bord
haut 106 se refroidit progressivement au fur et à mur qu’il
descend en direction de la base 105.
[0033] Selon une caractéristique essentielle de la pré-
sente invention, la hauteur H qui se développe préféren-
tiellement perpendiculairement à l’axe principal A de la
plaque 10 entre le bord 105 et le bord 106 varie le long
de l’axe principal A de l’élément 10.
[0034] Préférentiellement, la plaque présente une
augmentation de la hauteur entre la première extrémité
103 de la plaque P et la deuxième extrémité 104 de telle
sorte que la hauteur la plus basse H1 se situe au niveau
de l’extrémité 103 et la plus haute H2 au niveau de l’ex-
trémité 104. Préférentiellement, la différence de hauteur
de l’extrémité 104 par rapport à l’autre extrémité 103 est
d’une valeur relative comprise entre 5% et 100%.
[0035] Préférentiellement, la différence de hauteur de
l’extrémité 104 par rapport à l’autre extrémité 103 est
d’une valeur absolue comprise entre 10 cm et 100 cm.
[0036] Comme représenté aux figures 3a et 3b, l’aug-
mentation de hauteur peut se faire par palier, c’est-à-dire
que le bord 106 présente des paliers ou tronçons hori-
zontaux 106a, 106b et 106c (parallèles au bord 105) de
longueur différente. La transition entre les différents pa-
liers (ou tronçons) 106a, 106b et 106c se faisant par des
bords biaisés (préférentiellement d’environ 45° par rap-
port à l’horizontal) ou verticaux 107. Dans la partie haute
de la plaque, les allers-retours de la trajectoire du canal
interne 100 s’effectuent entre le bord 103 et les bords
biaisés 107.

[0037] En référence à la figure 3b, les surfaces
d’échange de chaleur 101 et 102 comprennent avanta-
geusement également des aspérités 108 ou/et protubé-
rances 109 (par exemple sous la forme d’ailettes) per-
mettant d’augmenter la turbulence dans le fluide F2 et
ainsi d’améliorer le transfert thermique entre les deux
fluides.
[0038] En référence à la figure 4a et selon une autre
réalisation possible de la présente invention, le bord 106
peut présenter un bord longitudinal rectiligne partant de
l’extrémité 103 en direction de l’extrémité 104 et qui pré-
sente un angle β avec le bord 105.
[0039] En référence aux figures 4b et 4c, il est à noter
que l’élément 10 peut également être formé par un as-
semblage étanche (collage, soudage ou autre procédé
équivalent connu de l’état de la technique) de deux pla-
ques 1 0 1 0 et 1020 présentant des déformations 1011
et 1021, préférentiellement sous la forme de sillons, de
telle sorte qu’une fois les deux plaques 1010 et 1020
assemblées, les sillons forment le premier canal 100. Il
est à noter que ces déformations 1011 et 1021 forment
également des aspérités longitudinales 108 sur les sur-
faces extérieures 101 et 102 de l’élément 10.
[0040] Les figures 5a et 5b présentent en pièces sé-
parées, un dispositif d’échange de chaleur selon une réa-
lisation particulière de la présente invention.
[0041] La figure 5a représente un élément 10, tel que
représenté à la figure 4, enroulé. L’axe d’enroulement
peut être à proximité ou confondu avec l’axe Z situé au
niveau de l’extrémité 104, au niveau de laquelle la hau-
teur H2 est la plus grande. Le bord 103 dont la hauteur
est la plus faible H1 se situe en périphérie de l’enroule-
ment. Ainsi, la plaque P est enroulée selon un axe d’en-
roulement parallèle aux extrémités 103 et 104.
[0042] Le dispositif d’échange de chaleur ayant une
hauteur décroissante, il présente, une fois enroulé, une
partie haute d’enveloppe conique dont la hauteur est
d’autant plus grande qu’elle se rapproche du centre de
l’enroulement.
[0043] En conséquence, de manière générale, dans
le cas où le premier fluide F1 circulant à l’intérieur de
l’enroulement 10 est un fluide destiné à chauffer le
deuxième fluide F2 circulant à l’extérieur de l’enroule-
ment  c’est-à-dire dans le canal formé entre les spires
de l’enroulement de l’élément en plaque 10 -, et à l’ex-
ception du centre de l’enroulement (qui accueille l’exten-
sion 1001 du canal 100), plus on se situe à une zone
haute de l’enroulement, plus cette zone est chaude. Au
vu de la disposition du premier canal 100 au sein de
l’élément 10, ce canal présente, une fois l’élément en-
roulé, une trajectoire en spirale (trajectoire présentant
des allers-retours dans la spirale). En conséquence, le
fluide F1 circulant au sein du premier canal 100 est guidé
de sorte à suivre une trajectoire en spirale dont l’axe cen-
tral correspond à l’axe d’enroulement.
[0044] Au niveau de la spire extérieure (c’est-à-dire la
plus éloignée de l’axe d’enroulement) la hauteur H1 de
l’extrémité 103 est la plus faible. Il est à noter également
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que l’axe d’enroulement peut être différent de l’axe Z
correspondant à l’extrémité 104 de la plaque et que l’en-
roulement peut être réalisé autour d’un espace tubulaire
central dont l’axe principal est confondu avec l’axe d’en-
roulement.
[0045] L’élément 10 enroulé est associé à une enve-
loppe T formant une cheminée 2 et comprenant essen-
tiellement deux parties :

- une première partie 20 préférentiellement cylindri-
que de section circulaire ou rectangulaire dont le dia-
mètre est légèrement supérieur au diamètre de la
spire extérieure de l’échangeur enroulé, avec une
hauteur sensiblement égale à H1, comprenant une
ouverture 202 pour l’accès du fluide F2 au canal
200 ;

- la cheminée 2 comprend également une partie co-
nique 22 conçue pour pouvoir envelopper la partie
haute de l’échangeur enroulé, comprise entre les
hauteurs H1 et H2, la partie conique 22 comprend
donc une ouverture 222 au niveau de sa partie haute.

[0046] La cheminée 2 peut également comprendre
une autre partie tubulaire 24, préférentiellement de sec-
tion circulaire ou rectangulaire (correspondant à la sec-
tion de l’ouverture 222 de la partie conique 22), située
au sommet de la partie conique tronquée 22 comprenant
trois ou plusieurs ouvertures 26 situées régulièrement
ou non le long de la partie tubulaire 24 et une ouverture
27 située en haut de la partie tubulaire 24.
[0047] L’enveloppe T est destinée à venir envelopper
l’élément 10 une fois enroulée et à assurer par guidage
la circulation du fluide F2 de l’entrée 202 jusqu’à la sortie
222 via le canal 200. Sur la figure 5a, cette enveloppe T
a été représentée en pointillées afin de montrer la coo-
pération entre l’élément 10 et cette enveloppe T.
[0048] En référence à la figure 6a (représentant une
coupe du dispositif d’échange de chaleur une fois as-
semblé), l’enroulement de l’élément 10 permet de définir
un deuxième canal 200 entre les spires associées. Une
entrée E2 est agencée sur l’enveloppe T par exemple
sous la forme d’une lumière 202 pour permettre au fluide
F2 de pénétrer à l’intérieur de l’enveloppe T et accéder
au canal 200. Cette entrée E2 est située au niveau de
l’extrémité 103 de la spire extérieure et une sortie S2 est
située au centre de l’enroulement au niveau de l’extré-
mité 104 pour permettre au fluide F2 de sortir de l’enve-
loppe T par l’ouverture 222. Ce deuxième canal 200 est
dit « extérieur » par opposition au premier canal 100 (qui
est situé à l’intérieur de l’élément 10). Le deuxième canal,
lui, est situé entre les spires de l’élément 10 enroulé et
est limité par l’enveloppe T en partie haute de l’enroule-
ment.
[0049] Ainsi, le second fluide caloporteur F2 entre par
l’entrée E2 radialement externe et circule par circulation
naturelle entre les spires de l’élément 10 le long du canal
externe 200 pour ressortir au niveau de la sortie S2 cen-
trale.

[0050] Un des avantages de ce dispositif d’échange
de chaleur est de permettre de faire circuler la second
fluide F2 par circulation naturelle. Ainsi, non seulement
il n’y a pas besoin d’énergie supplémentaire pour la cir-
culation du fluide F2, mais de plus la circulation naturelle
(c’est-à-dire par simple effet thermosiphon) permet une
régulation automatique de la circulation du fluide F2. En
effet, si l’échange thermique a un rendement élevé, le
fluide F2 reçoit beaucoup d’énergie thermique, alors sa
circulation s’accélère, il sort plus rapidement de l’échan-
geur et est donc chauffé sur une période de temps plus
courte ; si au contraire l’échange thermique a un mauvais
rendement, le fluide F2 reçoit moins d’énergie thermique,
alors sa circulation ralentit, il reste plus longtemps au
sein de l’échangeur et est donc chauffé sur une période
de temps plus longue.
[0051] Alternativement, une circulation forcée du fluide
F2 peut être envisagée par une pompe ou tout autre
moyen de circulation forcée d’un fluide connu de l’état
de la technique.
[0052] En référence à la figure 6a, le fluide F2 rentre
par l’entrée 202 de l’enveloppe T (entrée E2) et circule
dans le deuxième canal 200 tout en restant en contact
avec les surfaces 101 et 102 de l’élément en plaque 10
comprenant le canal 100. Le fluide F2 est donc
« chauffé » par le fluide F1 et, par effet thermosiphon,
met en circulation naturelle le fluide F2 qui va remonter
le long du canal externe 200 fermé en haut par l’enve-
loppe T pour arriver au niveau de la sortie S2. La partie
conique 22 de l’enveloppe T permet donc de « fermer »
la partie haute du deuxième canal 200 et d’agir sur le
fluide F2 comme un élément de guidage pour le forcer à
suivre la trajectoire du deuxième canal 200 entre les spi-
res de l’élément en plaque 10. Plus le fluide F2 avance
dans le deuxième canal 200 vers le centre de l’enroule-
ment, plus les parties de l’élément 10 avec lesquels il est
en contact sont chaudes et donc il accélère la circulation
naturelle vers le haut par effet thermosiphon, l’enveloppe
T guidant le fluide dans le canal 200.
[0053] En référence à la figure 6b (sur laquelle la pro-
jection verticale de l’élément 10 sur l’enveloppe T a été
représentée en transparence), l’enveloppe comprend
une ouverture 222 au centre de l’enroulement. En con-
séquence, le fluide F2, après avoir été en contact avec
la partie la plus chaude de l’enroulement 10, sort par
l’ouverture 222.
[0054] Ceci permet de chauffer progressivement le
fluide F2 depuis l’entrée E2 du canal externe 200 vers la
sortie S2 où le fluide F1 est le plus chaud. Comme le
fluide F1 circule en spiral (comme expliqué précédem-
ment) du haut de l’enroulement 10 vers le bas et que le
fluide F2 circule également en spirale (dont le centre est
le centre d’enroulement de l’élément 10) du bas vers le
haut, cela permet d’optimiser l’échange thermique entre
les deux fluides tout en gardant le même volume délimité
par l’enveloppe T. L’échange thermique est de plus ef-
fectué à contre-courant afin d’améliorer encore le rende-
ment. En améliorant le rendement de l’échangeur ther-
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mique à contre-courant, on utilise la surface d’échange
de manière optimisée sans pour autant augmenter la
taille de l’échangeur. Pour que l’enveloppe T puisse ser-
vir de guide au fluide F2, il faut que les spires du canal
externe 200 soient hydrauliquement isolées les unes des
autres, notamment au niveau de leur partie supérieure.
A cet effet, il est prévu que l’élément 10 comprenne au
niveau de son bord supérieur 106 une couche résiliente
(par exemple sous forme d’un joint) destinée à venir en
contact avec l’enveloppe T. Alternativement l’intérieur de
l’enveloppe T peut être recouverte d’une couche d’étan-
chéité contre laquelle vient en contact le bord supérieur
106 de l’élément 10. Ainsi, l’élément 10 enroulé est en
contact avec l’enveloppe T sur toute la longueur du bord
106 pour assurer l’étanchéité du canal 200.
[0055] Toutefois, il est à noter que même si la jonction
entre l’élément 10 et la partie conique 22 de l’enveloppe
T n’est pas hermétiquement fermée et laisse passer un
filet de fluide F2, l’effet de guide est globalement main-
tenu.
[0056] Avantageusement, la cheminée de stratifica-
tion 2 comprend une partie tubulaire 24 connecté avec
l’ouverture 222 de la partie conique 22. Ainsi en fonction
de la température du fluide F2 en sortie de l’enroulement
de l’échangeur 10 (au niveau de l’ouverture 222) par rap-
port au fluide entourant l’enveloppe T de l’échangeur, le
fluide F2 sort par différentes lumières 26 de la cheminée
de stratification 2. Plus précisément, plus le fluide en sor-
tie de l’échangeur immergé est chaud, plus il sort au ni-
veau d’une lumière 26 haute, voire au niveau de son
ouverture supérieure 27. En effet, le fluide F2 en sortie
de l’échangeur remonte dans la partie tubulaire 24 de la
cheminée de stratification 2 par effet thermosiphon, et
s’il est plus chaud que le fluide à l’extérieur de la chemi-
née au niveau de la ou des lumières 26 inférieures devant
lesquelles il remonte, il continue son ascension jusqu’à
arriver au niveau correspondant à sa température et sort
par la lumière 26 la plus proche.
[0057] Ainsi, cela permet de garantir la stratification de
l’ensemble du fluide contenu dans le réservoir dans le-
quel est situé le dispositif d’échange thermique.
[0058] La figure 7 présente une vue éclatée de l’as-
semblage de l’élément 10 enroulé et de la cheminée 2
telle que décrite précédemment permettant de former
ainsi un dispositif d’échange de chaleur et de stratifica-
tion selon l’invention.
[0059] Selon un autre mode de réalisation de la pré-
sente invention, la figure 8 présente un élément 10 tel
que présenté aux figures 3a ou 3b enroulé, l’enroulement
est tel que le bord le plus haut 104 est situé au niveau
du centre de l’enroulement et tel que le bord dont la hau-
teur est la plus faible 103 se situe en périphérie de l’en-
roulement. Ainsi, la plaque P est enroulée selon un axe
d’enroulement parallèle aux extrémités 103 et 104. Le
dispositif d’échange de chaleur ayant une hauteur dé-
croissante, il présente, une fois enroulé, une partie haute
d’enveloppe conique dont la hauteur est d’autant plus
grande qu’elle se rapproche du centre.

[0060] Plus précisément, le dispositif d’échange de
chaleur ayant une hauteur décroissante par pallier, la
partie haute comprend différents étages dont les hau-
teurs correspondent aux hauteurs des paliers 106c, 106b
et 106a, respectivement les hauteurs H2, H3 et H1 (En
partant du centre de l’enroulement en direction de la spire
extérieure). Préférentiellement, la longueur de chaque
bord 106a, 106b et 106c est telle qu’elle correspond sen-
siblement à la périphérie de la spire correspondante.
[0061] En conséquence, dans le cas où le premier flui-
de F1 circulant à l’intérieur de l’enroulement 10 est un
fluide destiné à chauffer le deuxième fluide F2 circulant
à l’extérieur de l’enroulement  c’est-à-dire dans le canal
formé par l’enroulement de l’élément en plaque 10 -, les
trois paliers 106c, 106b et 106a présentent, dans cet or-
dre, des zones dont la chaleur est décroissante entre les
paliers ainsi que le long de ces paliers. Le haut du palier
106c est la zone la plus chaude de l’enroulement, ainsi
que le centre de l’enroulement qui est en contact avec
la portion 1001 du canal interne comme expliqué précé-
demment. De manière générale, et à l’exception du cen-
tre de l’enroulement, plus on se situe à une zone haute
de l’enroulement, plus cette zone est chaude. On note
que l’élément 10 enroulé comprend une entrée E2 au
niveau de la dernière spire de l’enroulement radialement
externe et une sortie S2 au niveau du centre de l’enrou-
lement tel que cela est décrit plus en détail ci-après.
[0062] En référence à la figure 9, l’élément 10 est en-
roulé en spiral avec des spires rectangulaires. Alternati-
vement, il peut tout aussi bien être enroulé en spiral avec
des spires circulaires.
[0063] Sur cette figure est également représentée la
coupe de la cheminée 2 et de ses deux parties décrites
précédemment 20 et 22 qui forment l’enveloppe T, ainsi
que la partie tubulaire 24. Le fluide F2 rentre par l’entrée
202 au niveau d’une partie basse de la cheminée 2 (en-
trée E2) afin d’être acheminée au sein de l’échangeur,
le long du canal externe 200 (c’est-à-dire entre chaque
spire de l’enroulement 10) pour sortir par ouverture 222
au niveau de l’axe d’enroulement vers le haut par effet
thermosiphon (sortie S2).
[0064] En référence à la figure 10, le fluide F2 est ache-
miné via une entrée E2, le long du canal externe 200,
entre les spires de l’échangeur enroulé afin de garantir
le contact entre d’une part les surfaces de contact 101
et 102 et le fluide F2 jusqu’au centre de l’échangeur en-
roulé au niveau duquel le fluide F1 circulant à l’intérieur
de l’élément 10, est le plus chaud permettant de faire
circuler naturellement par effet thermosiphon le fluide F2
vers le haut (comme expliqué précédemment).
[0065] La figure 11 représente une coupe d’un réser-
voir 1 de fluide, et plus précisément un ballon d’eau chau-
de, comprenant un dispositif d’échange de chaleur selon
l’invention immergé dans l’eau à chauffer contenue dans
le réservoir 1. Le premier canal 100 au sein de l’élément
10 du dispositif d’échange de chaleur est connecté via
l’entrée E1 et la sortie S1 du réservoir 1 à un circuit de
fluide provenant d’une source chaude (par exemple un

11 12 



EP 2 423 630 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

circuit solaire) de sorte que le fluide provenant d’une
source chaude (par exemple un collecteur solaire) circule
à l’intérieur du premier canal interne 100. Le deuxième
canal 200 comprend une entrée E2 et une sortie S2 au
sein du réservoir 1 de sorte que l’eau constitue le deuxiè-
me fluide F2 caloporteur circulant au sein du deuxième
canal 200 comme expliqué précédemment. Bien évidem-
ment, le réservoir 1 comprend une entrée E3 d’eau froide
à chauffer pour le réservoir 1 et une sortie S3 d’eau chau-
de à destination d’un point d’utilisation d’eau chaude
comme un réseau d’eau chaude sanitaire.
[0066] La présente invention peut être adaptée à tout
type d’application industrielle et/ou résidentielle et à tout
type de fluide dont il faut échanger la chaleur (gaz ou
liquide). Les dimensions et matériaux de la présente in-
vention sont données à titre purement illustratif.

Revendications

1. Dispositif d’échange thermique entre un premier flui-
de caloporteur (F1) et un second fluide caloporteur
(F2) comprenant

- un premier canal (100) associé à une entrée
(E1) et une sortie (S1), le premier canal (100)
étant destiné à recevoir le premier fluide calo-
porteur (F1),
- un deuxième canal (200), associé à une entrée
(E2) et une sortie (S2), hydrauliquement isolé
du premier canal (100), le deuxième canal (200)
étant destiné à recevoir un deuxième fluide ca-
loporteur (F2), le deuxième canal (200) permet-
tant un échange thermique entre le premier et
le deuxième fluide caloporteur (F1, F2),
le dispositif étant caractérisé en ce qu’il com-
prend une enveloppe conique (T) et un élément
en forme de plaque (10), enroulé, dont l’arrête
supérieure est adjacente à l’enveloppe conique,
l’élément en forme de plaque (10) définissant
un conduit interne formant le premier canal (100)
suivant une trajectoire en forme de zig zag, l’en-
roulement de la plaque (10) définissant le
deuxième canal (200) entre les spires de l’en-
roulement, formant des moyens de guidage de
sorte que les deux fluides circulent chacun le
long d’une trajectoire en spirale.

2. Dispositif d’échange de chaleur selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que le premier canal (100)
comprend une entrée située à proximité du centre
de l’enroulement de l’élément en forme de plaque
(10) et que ce que la sortie est radialement externe,
opposée au centre de l’enroulement.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le deuxième canal (200) comprend une
entrée radialement externe à l’enroulement de l’élé-

ment en forme de plaque (10) et une sortie située à
proximité du centre de l’enroulement.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le premier canal (100) com-
prend des tronçons principaux (1002) perpendicu-
laires à l’axe d’enroulement de l’élément en forme
de plaque (10), les tronçons principaux (1002) étant
raccordés deux à deux, au niveau de leurs extrémi-
tés par des tronçons secondaires (1003) parallèles
à l’axe d’enroulement.

5. Dispositif d’échange de chaleur selon l’une des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce qu’il com-
prend un élément (10) en forme de plaque (P)
comprenant :

- le premier canal (100), interne, destiné à rece-
voir le premier fluide caloporteur (F1),
- deux surfaces (101, 102) opposées de part et
d’autre du canal interne (100) conçues pour pro-
voquer un échange de chaleur entre le premier
fluide caloporteur (F1) circulant au sein du canal
(100) et le deuxième fluide (F2) en contact avec
lesdites surfaces (101, 102),
la hauteur (H) de l’élément (10) en forme de pla-
que (P) variant le long d’un axe principal (A) dudit
élément (10), perpendiculaire à l’axe d’enroule-
ment.

6. Dispositif d’échange de chaleur selon la revendica-
tion 5, caractérisé en ce que l’élément (10) en for-
me de plaque (P) présente une augmentation de la
hauteur (H) entre une première extrémité de la pla-
que (10) le long de son axe principal (A) et une
deuxième extrémité de la plaque (10).

7. Dispositif d’échange de chaleur selon la revendica-
tion 5 ou 6, caractérisé en ce que l’élément (10) en
forme de plaque (P) présente une augmentation de
la hauteur (H) le long de l’axe principal de la plaque
(A).

8. Dispositif d’échange de chaleur selon la revendica-
tion 7, caractérisé en ce que l’augmentation de la
hauteur est continue.

9. Dispositif d’échange de chaleur selon la revendica-
tion 7, caractérisé en ce l’augmentation de la hauteur
est par palier.

10. Dispositif d’échange de chaleur selon l’une des re-
vendications 5 à 9, caractérisé en ce que la diffé-
rence de hauteur d’une extrémité à l’autre de l’élé-
ment (10) en forme de plaque (P) le long de son axe
principal (A) est d’une valeur relative comprise entre
5% et 100%.
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11. Dispositif d’échange de chaleur selon l’une des re-
vendications 5 à 10, caractérisé en ce que la dif-
férence de hauteur d’une extrémité à l’autre de l’élé-
ment (10) en forme de plaque (P) le long de son axe
principal (A) est d’une valeur absolue comprise entre
10 cm et 100 cm.

12. Dispositif d’échange de chaleur selon l’une des re-
vendications 1 à 11, caractérisé en ce que les sur-
faces (101, 102) de l’élément (10) en forme de pla-
que (P) présentent des aspérités et/ou des protubé-
rances et/ou des ailettes.

13. Dispositif d’échange de chaleur selon l’une des re-
vendications 1 à 12, caractérisé en ce que l’élé-
ment (10) en forme de plaque (P) est réalisé dans
au moins l’un des matériaux suivants : métaux, plas-
tiques, matériaux composites.

14. Dispositif d’échange de chaleur selon l’une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend en outre une cheminée (24) de stratifica-
tion thermique.

15. Dispositif d’échange de chaleur selon la revendica-
tion 14, caractérisé en ce que la cheminée (24) de
stratification thermique comprend un élément tubu-
laire (24) comprenant une pluralité de lumières (26)
alignées dans le sens d’un axe principal (240) de
l’élément tubulaire (24).

16. Réservoir (1) de fluide notamment un ballon d’eau
chaude caractérisé en ce qu’il comprend le dispo-
sitif d’échange de chaleur selon l’une des revendi-
cations précédentes, en ce que le premier canal
(100) est connecté à un circuit de fluide provenant
d’une source chaude de sorte que le fluide provenant
d’une source chaude circule à l’intérieur du premier
canal interne (100) et en ce que le deuxième canal
(200) comprend une entrée (E2) et une sortie (S2)
au sein du réservoir (1) de sorte que le fluide du
réservoir (1) constitue le deuxième fluide (F2) calo-
porteur circulant au sein du deuxième canal (200).
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